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CONSEIL MUNICIPAL DU 02 FERIER 2018 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, le vendredi 2 février deux mille dix-huit à vingt heures trente, sous la 

présidence de Patrick LENFANT, Maire. 

 
 
PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (maire), Jean-Claude SOLIGNAT (Adjoint), BLAN Aymeric,  

 Maryline BRUNOT, David DUPREY, Coraline GUIOT, Guillaume JAGOREL, Thierry LONGUET, 

Yannick VIET.  
   

ABSENTS (excusés) Michelle VIEL (pouvoir à J.C. SOLIGNAT), Régis HERVE (pouvoir à Patrick 

LENFANT) 

 
Jean-Claude SOLIGNAT a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2017 est approuvé à 

l’unanimité. Monsieur le Maire propose de modifier l’ordre du jour comme suit, ce qui est 

approuvé par les présents. 

 

1. RENOUVELLEMENT DES BAUX COMMUNAUX PARCELLES A 45 ET ZB 16 

 
 

- Monsieur le Maire propose le renouvellement du bail de location de terre entre : 

Monsieur Patrick LENFANT, maire de SAINT LAURENT-LA-GATINE 

Monsieur François PORTEJOIE domicilié à SAINT LAURENT-LA-GATINE 

 

Location et affermage à M PORTEJOIE pour une durée de neuf ans prenant effet le 

vingt-six octobre deux mille dix-sept, 

D’une parcelle de terre labourable exploitée, cadastrée A N°45 d’une contenance de 

34a90ca. 

Moyennant un fermage de 31,98€ (montant révisé annuellement suivant l’indice connu 

au 1er octobre de chaque année) 

Payable annuellement, impôts fonciers en suppléments 

 

Après délibération, le conseil vote favorablement : 10 voix pour - 1 abstention 

 
 

- Renouvellement du bail à M. Jean Pierre MARECHAL pour la parcelle ZB N°16 de 

4.840 m², pour 2 années, à compter de septembre 2016 jusque août 2018, pour un 

loyer annuel de 85,00 € 

 Après délibération, le conseil vote favorablement : 10 voix pour - 1 abstention 
 

 

 

2. TRAVAUX – 2018  

 

2.1 Rénovation du mur d'enceinte de l'école. 

Le mur d'enceinte de l'école, côté stade s'effondre. De ce fait, une rénovation de ce mur est 
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nécessaire. Deux devis ont été demandés. 

Après examen des devis reçus, le conseil municipal décide de retenir l'offre de l'entreprise 

MAUSSIN Richard de Villemeux-sur-Eure d'un montant de 1 936,00€ HT soit 2.323,20 € 

TTC 

Après délibération, le conseil vote favorablement à l'unanimité. 

 

2.2 Travaux de voirie 

 

La commission voirie devra être réunie pour l'examen des travaux envisagés par le conseil 

municipal sur le budget 2018. 

A savoir:  

- réfection du côté droit de la chaussée rue du château, pour l'écoulement des eaux de pluie  à 

l'identique des travaux effectués côté gauche. Voir la possibilité d'effectuer un puits de 

récupération des eaux à l'emplacement de l'ancienne mare. 

- réfection des bas côtés de la rue de la Croix de Fer à L'Aumône pour la captation des eaux 

de pluie en direction de la mare. 

- réalisation d'emplacements  de parkings rue du château par un système de croisillons 

engazonnés ou autre. 

Un rendez vous a été pris pour le 15 février avec les responsables secteur de l’A.T.D. 

(Messieurs GAGNOL et VALLEE) pour l'estimation des coûts des travaux envisagés.  

 

 

3. ASSAINISSEMENT  

 

-Point des travaux à L'Aumône 

 Du fait de la météo, les travaux des 10 branchements restant à réaliser ont été différés. 

- Contrats de maintenance des pompes de relevage dans le domaine privé 

Au 30 janvier 2018 le nombre de contractants au groupement avec la société ASS'O était de 93 

personnes. 

 

 

 4. COMMISSIONS et SYNDICATS 

- SIEPRO et SIERO: 

Fusion des syndicats confirmée après accord préfectoral. La nouvelle entité devient 

dorénavant SIE-ELY. 

Le syndicat autorise la fixation des câbles de la fibre sur ses poteaux sous réserve d'une 

résistance suffisante.  

 

- SMO : En cas de résistance insuffisante des poteaux du SIE-ELY, il propose des poteaux 

bois supplémentaires ce que refuse la   commune. 

 

- SIRP : Conseil des maires le 7 février prochain. Une classe maternelle ferme à Chaudon. 

- SYNDICAT DES FOSSES : réunion le 15 février. 
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5. DIVERS 

- Proposition de Stage de formation pour les élus les 23 et 24 avril 2018. (Prévention et 

secours civique 1er degré) 

 
La prochaine réunion du Conseil est prévue le 02 mars 2018 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 

 

 

  

Patrick LENFANT      Jean-Claude SOLIGNAT  Thierry LONGUET 

 

 

 

 

Aymeric BLAN  Maryline BRUNOT   David DUPREY 

 

 

 

 

Coraline GUIOT  Guillaume JAGOREL  Yannick VIET 

 

 

 


